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PARTIE 3.4
ENTRÉE DE LITIÈRE ET ENTREPOSAGE DE LA LITIÈRE

EXIGENCES

1. Les fournisseurs de litière à base de produits du bois doivent fournir une garantie écrite attestant que la litière  
à base de produits du bois destinée au logement des porcs est exempte de pentachlorophénol (PCP), d’arséniate  
de cuivre chromaté ou d’autres produits de préservation du bois.

JUSTIFICATION

a. La litière à base de produits du bois qui contient du PCP, de l’arséniate de cuivre  
chromaté ou d’autres produits de préservation du bois peut être la cause de résidus  
de ces produits dans la viande, la rendant impropre à la consommation humaine.

b. Les porcs qui consomment des copeaux de bois contaminés par le PCP, l’arséniate de 
cuivre chromaté ou d’autres produits de la préservation du bois risquent d’accumuler 
ces substances dans leurs tissus pour ensuite être transférés aux humains.

c. La paille, la sciure de bois et les copeaux de bois peuvent présenter des risques biologiques 
et chimiques lorsqu’ils sont manipulés et entreposés inadéquatement.

ORIENTATION

a. Il est recommandé fortement aux éleveurs de demander à leurs fournisseurs de litière de compléter la Lettre de 
garantie - Litière (R-H) afin d’attester que la litière est exempte de PCP et d’arséniate de cuivre chromaté.

b. Il est recommandé d’avoir des mesures en place pour éviter la contamination de la litière par  
les fèces d’oiseaux, de rongeurs et d’animaux domestiques et sauvages (p. ex, connaître l’origine  
de la litière, avoir des pratiques de manipulation appropriées et avoir un entreposage protégé).

c. Consultez votre fournisseur de litière de paille pour vous assurer que la litière a été produite et 
entreposée de manière adéquate afin de minimiser les risques de contamination par les fèces 
d’animaux, les moisissures, les champignons et d’autres organismes pathogènes.

d. Tous les membres du personnel devraient être sensibilisés aux risques associés  
à la présence de corps étrangers dans la litière. 



[3-4] 3 MODULE 3
PARTIE 3 .4

INTRANTS 
ENTRÉE DE L IT IÈRE ET ENTREPOSAGE DE LA L IT IÈRE 2023

 QUESTION D’AUDIT

Numéro 
de la 

question 
Question d’audit et interprétation

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 

majeure
S.O.

Q3.4.1

Vérifiez que le fournisseur a fourni une assurance écrite ou une 
Lettre de garantie - Litière (R-H) que la litière à base de produits du 
bois est exempte de pentachlorophénol (PCP), d’arséniate de cuivre 
chromaté ou d’autres produits de préservation du bois.

Un courriel constitue une forme adéquate d’assurance écrite,  
tout comme l’étiquette ou l’attache du sac de litière.

Validations complète et partielle :

	› R-H: Lettre de garantie – 
Litière (fortement recommandé)

Si une litière à base de produits du bois (p. ex., copeaux, sciure)  
est utilisée pour le logement des porcs, le gestionnaire du site a-t-il 
reçu une assurance écrite ou une Lettre de garantie - Litière (R-H) 
que la litière est exempte de pentachlorophénol (PCP), d’arséniate 
de cuivre chromaté ou d’autres produits de préservation du bois?

S.O. = sans objet

EXEMPLES DE DEGRÉS DE CONFORMITÉ

CONFORME

	› Le gestionnaire du site a reçu une assurance écrite ou une Lettre de garantie - Litière (R-H) qui atteste que la litière utilisée  
à la ferme est exempte de PCP, d’arséniate de cuivre chromaté ou d’autres produits de préservation du bois. 

NON-CONFORMITÉ MINEURE – Sans objet

NON-CONFORMITÉ MAJEURE Échéancier : 60 jours

	› Le gestionnaire du site n’a pas reçu d’assurance écrite ou une Lettre de garantie - Litière (R-H) qui atteste que la litière utilisée 
à la ferme est exempte de PCP, d’arséniate de cuivre chromaté ou d’autres produits de préservation du bois.

MESURES EN CAS DE DÉVIATION

	› Si une assurance écrite ou une Lettre de garantie - Litière (R-H) n’est pas fournie pour la litière à base de produits du bois, 
les membres du personnel responsables doivent l’obtenir du fournisseur, s’assurer qu’elle inclut tous les éléments exigés  
et la conserver en dossier.

Complétez le Registre d’incidents (R-2).
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